
 

L’intégralité des délibérations et des débats seront retranscrits dans le 
procès-verbal de la séance 

CONSEIL MUNICIPAL DU 4 NOVEMBRE 2020 
 

     

 

COMPTE-RENDU 
 

     
 

 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 28 octobre 2020, s’est réuni le mercredi 4 novembre 2020 à 
20 H 30, Grande Salle - Maison du Temps Libre à La Ferrière. 
 

     
 
 

20-096 Adoption du règlement intérieur du Conseil Municipal 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL après délibéré, à la majorité (6 votes contre de MOREAU Marie-Claude, TANGUY Marie-
Hélène, CHARRON Christian, RAMBAUD Franck, BUGEL Dominique, POIRAUD Nadège) : 

- ADOPTE le règlement intérieur du Conseil Municipal de La FERRIERE. 
 
 

20-097 Clôture du budget « Les Petites Noues » 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL après délibéré, à l’unanimité : 

- ACCEPTE la clôture du budget annexe « Les Petites Noues ». 

- INDIQUE que la date effective de clôture sera au 31/12/2020 

- INDIQUE que les services fiscaux seront informés de la clôture de ce budget soumis au régime de la TVA. 
 
 

20-098 SPL "Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée" / Convention 
d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour le lotissement Le Caillou Blanc 3 - Avenant 
de résiliation 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL après délibéré, à l’unanimité : 

- APPROUVE l’avenant de résiliation à la convention d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage avec la SPL « Agence 
de Services aux Collectivités locales de Vendée » pour l’aménagement et la construction de logements au 
lotissement « Le Caillou Blanc 2 » avec la SPL « Agence de Services aux Collectivités locales de Vendée ». 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit avenant. 
 
 

20-099 Maison de l’Enfance / Convention de mise à disposition avec le Relais Assistantes 
Maternelles Est Yonnais 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL après délibéré, à l’unanimité : 

- APPROUVE la convention de mise à disposition des locaux de la Maison de l’Enfance au Relais Assistantes 
Maternelles Est Yonnais. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 
 
 


